
Modalités

-  Formation post-bac en 1 an sous statut lycéen 
(statut apprenti possible) ;

- Diplôme niveau 4.

Niveau d’accès

- Bac professionnel SN ;
- Bac technologique STI2D ;
- Bac général (spécialités scientifique, numérique et SI) ;
- Titulaire d’un Bac autre, sur positionnement en fonction de 
l’expérience professionnelle.

Modalités d’accès : 
rentrée 2023 (exceptionnellement cette année)

Sur dossier :
- dossier de candidature ; - bulletins scolaires ;
- lettre de motivation ; - entretien ;
- parcoursup procédure complémentaire.

Nombre de places : 15

Vér i tab le  en jeu de souvera ineté , ce  d ip lôme 
s ’ inscr i t  dans un contexte de déve loppement 
de la  connect i v i té  des  produ i t s  avec des 
r i sques t rès  é levés  de c yberat taques .

Mention Complémentaire 
CYBERSÉCURITÉ
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Objectifs de la formation

Cette mention complémentaire vise à former des techniciennes et 
techniciens capables d’intervenir sur l’installation, l’exploitation 
et la maintenance des réseaux informatiques notamment dans un 
environnement industriel. Le technicien ou la technicienne participe 
à la sécurisation des données, des applications, des infrastructures 
numériques, des produits et des équipements. Il ou elle contribue à la 
gestion des incidents, à l’audit des installations et systèmes, ainsi qu’à 
la diffusion d’une culture d’hygiène informatique.

Organisation de la formation

La formation se caractérise par une forte alternance entre 
la formation en établissement et la formation en milieu 
professionnel :
- 18 semaines en entreprise ;
- 18 semaines au lycée.

Débouchés de la formation

- Insertion professionnelle.
 
Les métiers concernés par la gestion de la cybersécurité peuvent 
se retrouver dans les domaines suivants :
- la cybersécurité industrielle ;
-  le domaine des objets connectés (véhicules, IoT, systèmes embarqués, 

etc.). 
 
Les emplois pouvant être exercés par le ou la titulaire de la 
mention complémentaire « cybersécurité » sont dès le début de 
carrière :
- intégrateur ou intégratrice de solutions de sécurité ;                                                                                                                                
- opérateur ou opératrice en cybersécurité ;
- technicien ou technicienne de maintenance en informatique ;                                                                                                                
- installateur ou installatrice de réseaux informatiques.


